
HORAIRES DES MESSES DURANT L’ÉTÉ 
du 1er juillet au 31 août 2025 inclus   

Paroisse du Bon Pasteur 
Prilly 

Paroisse de St-Joseph 
Lausanne  

Lundi : pas de messe Lundi :  pas de messe 

Mardi :  messe à 18h00 Mardi :  pas de messe 

Mercredi :  pas de messe Mercredi : messe à 12h15 

Jeudi : messe à 18h00 Jeudi : pas de messe 

Vendredi : pas de messe Vendredi :  messe à 9h00 

Samedi : messe à 17h00 Samedi : pas de messe 

Dimanche : pas de messe Dimanche : messe à 11h00 

 

Communauté du Haut : pas de messes durant les mois de 

juillet et d’août. 

Durant cette période : 
 

Les repas de convivialité du mercredi à St-Joseph  

seront suspendus, reprise le mercredi  

3 septembre 2025. 

Il n’y aura pas de feuilles dominicales, reprise le samedi 

6 septembre 2025. 

 

 


